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OFFRE DE STAGE				


Cette fiche, remplie par les maîtres de stage, est destinée à faciliter la rencontre entre les candidats maîtres de stage désireux de proposer un stage d’une part et les titulaires d’un master en droit belge à la recherche d’un maître de stage d’autre part.

Pour rappel, les conditions de stage sont prévues par le Code de déontologie d’AVOCATS.BE, plus spécifiquement aux articles 3.5 à 3.7 relatifs aux maîtres de stage.

Elle pourra être consultée par le public sur le site du barreau https://www.barreaudeliege-huy.be/ et par les avocats sur l’extranet.

Elle doit être retournée par mail à l’adresse suivante : cps@barreaudeliege-huy.be



I.  IDENTITE  

· NOM ET PRÉNOM, DENOMINATION DU CABINET D’AVOCAT : Karim Daoud - Anteeo
· PERSONNE A CONTACTER : Karim Daoud
· ADRESSE PROFESSIONNELLE : AVENUE ALBERT 1ER 71, 4500 HUY 
· TÉLÉPHONE : 085/65.00.10			FAX : /
· E-MAIL : K.DAOUD@ANTEEO.BE

II.  TYPE DE STAGE OFFERT :

· MATIÈRES PREFERENTIELLES : 
Civil					Commercial
		Roulage				Pénal
		Jeunesse				Familial
		Etranger				Social
		Fiscal					Resp. Civ.

Autres : Médiation de dettes et administration des biens et de la personne. 

· DISPONIBILITÉ DEMANDEE : 
· Immédiate	

· DIPLÔME SUPPLEMENTAIRE DEMANDE : Non 

· CONNAISSANCE DES LANGUES DEMANDEE: Français / anglais et néerlandais sont des atouts

· LE STAGIAIRE DOIT POSSEDER UNE VOITURE : oui 






· DIVERS :

Nous vous proposons :

· L’intégration au sein d’un cabinet pluridisciplinaire à taille humaine, favorisant les échanges, l’entraide et le développement des compétences ;

· Une implication concrète dans la gestion des dossiers, les contacts avec les clients, les audiences et les réflexions stratégiques du cabinet ;

· Un accompagnement personnalisé permettant une montée en autonomie progressive et une réelle responsabilisation ;

· Un environnement de travail moderne, convivial et dynamique, propice à l’épanouissement professionnel (open space, outils performants, parking, etc.) ;

· Une approche du métier orientée tant vers le conseil, la prévention des litiges et la recherche de solutions pragmatiques que vers le contentieux ;

· La perspective de s’inscrire durablement dans le développement du cabinet, avec de réelles opportunités d’évolution professionnelle ;

· La possibilité de développer progressivement votre clientèle personnelle. 
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